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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022  

 

Délibération du CA n°2022/08 
Objet : Adoption du procès-verbal de la séance du conseil d’administration du Crous de Lyon 
en date du 11 mars 2022 
Document joint : PV de la séance du 11 mars 2022 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 
 

Exposé des motifs :  
 
D’après l’article 8 du règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon, le 
procès-verbal de chaque séance est soumis à l’approbation de ce conseil. Il est proposé au 
Conseil d’approuver le procès-verbal de la séance en date du 11 mars 2022. 
 
Article unique :  
 
Le Conseil d’administration du Crous de Lyon approuve le procès-verbal de la séance du 11 
mars 2022, rédigé par le secrétariat administratif du Conseil d’administration.  
 
La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration :  
 

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 22 
Quorum atteint : oui 
Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 0 

 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
 
Gabriele FIONI 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022 

 
Délibération du CA n°2022/09 

Objet : Budget rectificatif n°1 pour 2022 

Document(s) joint(s) : rapport et 10 états GBCP 

 

 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  

Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 

et notamment ses articles 175 et suivants ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

 

Exposé des motifs :  

 

Les budgets rectificatifs sont préparés, votés et approuvés dans les mêmes conditions que le budget 

initial. Le budget rectificatif n°1 pour 2022 du Crous de Lyon est donc présenté pour vote aux 

administrateurs. 

 

Article 1er :  

Le conseil d’administration approuve les éléments suivants : 

• 663 ETPT sous plafond et 11 ETPT hors plafond 

• 96 085 556 € d’autorisations d’engagement dont 

o 27 547 750 € personnel 

o 50 196 488 € fonctionnement 

o 18 341 318 € investissement 

 

• 124 065 063 € de crédits de paiement dont : 

o 27 547 750 € personnel 

o 41 520 352 € fonctionnement 

o 54 996 961 € investissement 

 

• 87 232 694 € de prévisions de recettes 

•  -36 832 368 € de solde budgétaire  
 

Article 2 :  

Le conseil d’administration approuve les prévisions comptables suivantes : 

• -12 259 309 € de variation de trésorerie  

• -3 622 554 € de résultat patrimonial  

• -4 362 728 € de capacité d’autofinancement (CAF) 

• -10 639 602 € de variation du fonds de roulement à l’issue du BR N°1 2022 
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Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation 

patrimoniale sont joints à la présente délibération. 

 

La présente délibération est adoptée à la majorité des membres du Conseil d’administration :  

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 1  

 

 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022  

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation de la 
région académique Auvergne Rhône-Alpes 
 
Gabriele FIONI 

69_CROUSLYON_CROUS de Lyon - 69-2022-06-29-00004 - 2022 09 Délibération budget rectificatif du CA du 23 juin 2022 8



69_CROUSLYON_CROUS de Lyon

69-2022-06-29-00005

2022 10 délibération tarifs restauration

69_CROUSLYON_CROUS de Lyon - 69-2022-06-29-00005 - 2022 10 délibération tarifs restauration 9



  

 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022  

Délibération du CA n°2022/10 
Objet : tarifs des contenants réemployables ou à usage unique en restauration  

Document joint : grille des tarifs des contenants 
 

 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu la Loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire dite loi AGEC ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

Exposé des motifs : 

La loi n°2020-105 dite AGEC impose au 1er janvier 2023 l’utilisation de contenants 
réemployables pour la consommation des denrées servies devant l’usager. 
La mise en œuvre de la loi s’accompagne d’une sensibilisation forte et progressive auprès du 
public en incitant fortement ce dernier à venir avec son propre contenant et ainsi limiter le 
volume des déchets produits. Dans un souci de pédagogie et afin de permettre à l’étudiant de 
s’organiser, les articles à usage unique resteront gratuits jusqu’au 16 septembre 2022. 

Article unique : 

Le Conseil d’administration décide de fixer une tarification pour les contenants à usage unique 
de type gobelet, couvert ou assiette, de même que pour les sacs kraft. Cette tarification entrera 
en vigueur lundi 19 septembre 2022. 
Il sera par ailleurs proposé à l’usager d’acquérir un contenant réemployable (gobelet, couverts, 
contenant avec couvercle et sac), directement auprès du Crous s’il le souhaite, vendu à prix 
coûtant dès le 1er septembre 2022. 
La grille tarifaire en annexe détaille ces tarifs. 

 

La présente délibération est adoptée à la majorité des membres du Conseil d’administration : 

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 
Quorum atteint : oui 
Nombre de voix favorables : 18 
Nombre de voix défavorables : 4 
Nombre d’abstentions : 1 

 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
Gabriele FIONI 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022  

Délibération du CA n°2022/11 
Objet : Adoption des tarifs hébergement 2022- 2023 

Document joint : document de présentation des tarifs hébergement 2022-2023 
 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ; 
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

Exposé des motifs : 

Le gel des redevances en résidence universitaire a été décidé et mis est en vigueur à la fin de 

l’année 2019 et maintenu jusqu’à le rentrée universitaire 2021-2022. 

Début 2022 et en l’absence d’annonce de prolongation de cette mesure pour l’année 

universitaire 2022-2023, le Cnous s’est prononcé sur un retour « au droit commun » à savoir 

l’application de l’évolution de IRL sur les redevances. Aussi, le CA du 11 mars 2022 a adopté 

à la majorité la revalorisation des loyers et les charges pour l’année universitaire 2022-2023. 

Le 17 mars 2022, le gouvernement a annoncé la prolongation du gel des loyers pour les 

étudiants pour l’année universitaire 2022-2023. 

Aussi, il est présenté ce jour au CA : 

• la tarification appliquée depuis 2019 sans aucune revalorisation des loyers et des 

charges pour la rentrée universitaire 2022-2023. 

Par ailleurs, il est nécessaire de voter les tarifs suivants : 

• les nouveaux tarifs pour les ouvertures de 3 nouvelles résidences pour cette même 

rentrée 2022-2023 (pour un total de 795 places), et ceux 2 autres résidences (394 

places) dont les ouvertures se feront début d’année 2023 ; 

• les tarifs pour la location d’emplacement de parking et garage à des non étudiants. 

Article 1er : 

Le conseil d’administration du Crous de Lyon adopte les tarifs d’hébergement en résidence 

universitaire pour 2022-2023. 

 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration : 

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables : 23 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 0 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
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Gabriele FIONI 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022  

 

Délibération du CA n°2022/12 

Objet : Adoption de la liasse de gestion locative 

Document joint : liasse de gestion locative (décision d’admission, annexe financière, décision 

d’abrogation, acte de cautionnement, règlement intérieur des résidences, règlement intérieur 

des parkings, autorisation d’intervention, conditions générales de vente courts séjour) 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 
 

Exposé des motifs : 
 
Comme chaque année il est proposé aux administrateurs de voter la liasse de gestion locative 
qui comprend tous les documents nécessaires à l’admission et à la fin d’admission des 
résidents en résidence universitaire. 
 
Article unique : 
 
Le Conseil d’administration du Crous de Lyon approuve la liasse de gestion locative ci-joint.  
 
La présente délibération est adoptée à la majorité des membres du Conseil d’administration :  
 

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 
Quorum atteint : oui  
Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables :  1 
Nombre d’abstentions : 0 

 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
 
Gabriele FIONI 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022 

 

 

Délibération du CA n°2022/13 
Objet : Subvention de l’orchestre de chambre de Lyon 
Document(s) joint(s) : Convention de subventionnement 2022 
 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  

Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

 

Exposé des motifs :  

L’orchestre de chambre de Lyon se produit régulièrement à la salle Molière et y donne 9 concerts 

par année universitaire. Le Crous de Lyon, dans sa volonté de permettre l’accès à la culture au 

plus grand nombre possible d’étudiants, a souhaité subventionner l’orchestre. Il s’agit de 

renouveler le partenariat entre le Crous et l’orchestre qui existe depuis 2018. 

Article unique :  

Le Conseil d’administration autorise le Directeur Général du Crous de Lyon à signer la convention 

de partenariat avec l’orchestre de chambre de Lyon et donc de lui octroyer une subvention de 

35 000 euros pour l’année 2022. 

La présente délibération est adoptée à la majorité des membres du Conseil d’administration :  

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 
Quorum atteint : oui  
Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 1 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’Innovation 
de la région académique Auvergne 
Rhône-Alpes 
 
Gabriele FIONI 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022 

Délibération du CA n°2022/14 
Objet : avenant n° 1 à la convention de maitrise d’ouvrage unique du 6 juillet 2020 en vue de 
la réalisation par le Crous de Lyon sur le site de la Buire d’un espace gymnique ainsi que d’un 
aménagement paysager au profit de l’UCBL  
Document joint : projet d’avenant 
 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 
 

Exposé des motifs :  
 
Initialement fixée à un montant forfaitaire de 945 000 euros TTC TDC (toutes dépenses 
confondues), la participation financière de l’UCBL à cette opération a été réévaluée à la 
somme totale et définitive de 1 029 358,70 euros TTC TDC (soit une plus-value de 
84 358,70 euros TTC TDC), compte tenu de la modification et de l’ajout de certaines 
prestations demandées par l’UCBL. 
 

Article unique :  

Le conseil d’administration autorise le Directeur Général du Crous de Lyon à signer l’avenant 

n°1 à la convention de maitrise d’ouvrage unique réévaluant la participation financière de 

l’UCBL pour la réalisation de l’espace gymnique de l’ISTR au sein de l’opération immobilière 

de la résidence étudiante Françoise Barré Sinoussi. Celle-ci est augmentée de 

84 358,70 euros TTC TDC. 

La présente délibération est adoptée à la majorité des membres du Conseil d’administration :  

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 23 
Quorum atteint : oui 
Nombre de voix favorables : 22  
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 1 

 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
 
Gabriele FIONI 
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Crous de Lyon 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022 

 

Délibération du CA n°2022/15 
Objet : concession de logement de fonction 
Document(s) joint(s) : néant 
 

Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

Exposé des motifs :  

Conformément à l’article R 2124-76 du Code général de la propriété des personnes publiques, 

les concessions de logement dans les immeubles appartenant aux établissements publics de 

l’État sont accordées par l’organe compétent de l’établissement. 

Article unique :  

Le Conseil d’administration du Crous de Lyon adopte les propositions de modification des 

concessions de logements de fonction désignées ci-dessous : 

 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration :  

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 22 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 0 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
 
Gabriele FIONI 

U.G. / Pavillon Ancien Occupant FIN MOTIF Nouvel Occupant FONCTION DEBUT

Résidence Tréfilerie VACANT M. BRAHIMI Bachir Agent de maintenance 17/03/2022
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23 juin 2022 

Délibération du CA n°22/16 
Objet : réformes de matériels de restauration 
Document(s) joint(s) : néant 
 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu les articles L3211-17 et suivants, et R3211-40 et R3211-42 du code général de la propriété 
des personnes publiques ; 
Vu la délibération du Conseil d’administration du Crous de Lyon en date du 21 octobre 2014 ; 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 
 

Exposé des motifs :  

Les biens de la cafétéria Gerland, acquis en 2001, ainsi que des travaux électriques sur un 

four réalisés en 2012, localisés au 50 avenue Tony Garnier Lyon 7ème, et enregistrés au 

registre d’inventaire sous les N° 03654, 03777, 03863 et 2012-160, ont une valeur nette 

comptable totale de 43 776,91 € (détail ci-dessous). 

La cafétéria Gerland fermera ses portes à l’été 2022 en raison de la très grande proximité de 

l’espace de restauration du site Monod, regroupant une cafétéria et un restaurant universitaire 

et ayant entrainé une activité inexistante sur Gerland. Certains équipements ont été récupérés 

pour un usage sur des sites de restauration du Crous de Lyon. Les équipements objet de la 

présente délibération vont être détruits, ou cédés à titre gratuit. 

Les équipements concernés, mobilier de bureau et divers équipements ont une valeur vénale 

nulle en raison de la date d’acquisition de plus de 20 ans. 

Article 1er :  

Le conseil d’administration décide d’autoriser la sortie d’inventaire des biens enregistrés au 

registre d’inventaire N° 03654, 03777, 03863 et 2012-160 en raison de leur vétusté. Le conseil 

d’administration autorise la destruction du mobilier. L’équipement de cafétéria (espace bar, 

travaux du four, chambre froide, comptoir) sera cédé à titre gratuit à l’université Claude 

Bernard Lyon 1. 
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Crous de Lyon 
59, rue de la Madeleine 
69007 Lyon 
www.crous-lyon.fr  2/2 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation 
Date 

d’acquisition 
Valeur nette 
comptable 

N° de registre 
d’inventaire 

Destination 

Mobilier + Bureau + 
chaises 

Cafétéria 
GERLAND 

29/09/2001 23 929,65 € 03654 Destruction 

Aménagement 
espace bar 

Cafétéria 
GERLAND 

01/01/2001 11 805,67 € 03777 

Cession à titre 
gratuit à 

l’université 
Claude Bernard 

Lyon 1 

Équipement de 
Cafétéria (chambre 

froide, travaux 
électriques sur le four et 

comptoir) 

Cafétéria 
GERLAND 

20/12/2001 8 041,59 € 
03863 et 2012-

160 

Cession à titre 
gratuit à 

l’université 
Claude Bernard  

Lyon 1 

 

 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration :  

 

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 22 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 0 

 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
 
Gabriele FIONI 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CROUS DE LYON 

Séance du 23/06/2022  

 

Délibération du CA n°2022/17 
Objet : Instruction générale en santé et sécurité au travail du Crous de Lyon 
Document(s) joint(s) : Instruction générale en santé et sécurité au travail du Crous de Lyon 
 

 
Vu les articles L822-1 à L822-5 du code de l’éducation ;  
Vu les articles R822-1 à R822-34 du code de l’éducation ; 
Vu le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et la sécurité du travail, ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique. 
Vu le règlement intérieur du Conseil d’administration du Crous de Lyon ; 

Exposé des motifs :  

L’instruction générale est un document règlementaire prévu au Décret n°82-453 du 28 mai 

1982 relatif à l’hygiène et la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la 

fonction publique. 

Elle vise à préciser l’organisation de l’établissement en matière de prévention des risques et 

de santé et sécurité au travail : le rôle et les missions de chaque acteur, les instances, et les 

outils à disposition des personnels. 

Article 1er :  

Le conseil d’administration approuve l’instruction générale en santé et sécurité au travail du 

Crous de Lyon. 

La présente délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Conseil d’administration :  

Nombre de membres composant le CA : 28 
Nombre de membres présents ou représentés : 22 
Quorum atteint : Oui 
Nombre de voix favorables : 22 
Nombre de voix défavorables : 0 
Nombre d’abstentions : 0 

Fait à Lyon, le 29 juin 2022 

Le Président du Conseil d’administration,  
Recteur délégué pour l’Enseignement 
supérieur, la Recherche et l’innovation  
de la région académique Auvergne Rhône-
Alpes 
 
Gabriele FIONI 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex Page 1 sur 2 

 

 
ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_06_08_277 

 
Arrêté portant renouvellement d’office de l’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP825016884 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_22_255 en date du 22 mai 2017 portant 

agrément services à la personne à la SARL DOMISYCA à compter du 22 mai 2017 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_24_326 en date du 24 juillet 2017 portant 

extension de l’agrément services à la personne de la SARL DOMISYCA à compter du 24 juillet 2017 sans 
changement de la date de fin initiale de l’agrément ; 

 
VU la demande de renouvellement d’agrément services à la personne avec retrait des activités liées au 

enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés présentée le 25 janvier 2022 et complétée 
le 11 février 2022 par Madame Cécile CROS en sa qualité de Gérante de la SARL DOMISYCA ; 

 
Considérant que le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois emporte décision d’acceptation 
de l’agrément services à la personne en application de l’article R.7232-4 du Code du travail ;  
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ; 
 
 

Arrête : 
 
 
Article 1 
 
Le renouvellement d’office de l'agrément services à la personne de la SARL DOMISYCA, SIREN 825016884, 
dont le siège social est situé 171 rue Général de Gaulle 69530 BRIGNAIS est accordé pour une durée de cinq 
ans à compter du 22 mai 2022 soit jusqu’au 21 mai 2027 inclus. 
 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 du Code du 
Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément soit avant le 22 février 2027. 
 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes en mode mandataire sur le département du Rhône (69) et sur le 
territoire de la Métropole de Lyon (69) :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 
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- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) à la condition que cette 
prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée 
à domicile. 

 
 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que ceux pour lesquels il est agréé, il devra solliciter une modification préalable 
de son agrément. 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel 
il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de de la DDETS du Rhône. 
 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :  

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-9 du Code du travail ; 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ; 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ; 
- ne transmet pas au Préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du Code du travail. 

 
 
Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du Code du travail et 
L.241-10 du Code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du Code du travail, pour ouvrir droit 
à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute 
autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-
2). 
 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
 

Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue du Nord 69625 
VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-06-08-00011 - DDETS69_SAP_2022_06_08_277

: renouvellement d'office de l�Agrément services à la personne de la SARL Domisyca 29



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2022-06-08-00012

DDETS69_SAP_2022_06_08_278 : Déclaration de

services à la personne de la SARL Domisyca

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-06-08-00012 - DDETS69_SAP_2022_06_08_278

: Déclaration de services à la personne de la SARL Domisyca 30



DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex Page 1 sur 3 

 

 
Récépissé de déclaration 

N° DDETS69_SAP_2022_06_08_278 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP825016884 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
VU l’arrêté n° ARCG-DAPAPH-2017-0185 du Conseil Départemental du Rhône en date du 5 septembre 

2017 portant autorisation à compter du 5 septembre 2017 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_22_255 en date du 22 mai 2017 portant 

agrément services à la personne à la SARL DOMISYCA à compter du 22 mai 2017 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_24_326 en date du 24 juillet 2017 portant 

extension de l’agrément services à la personne de la SARL DOMISYCA à compter du 24 juillet 2017 
sans changement de la date de fin initiale de l’agrément ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2020_04_27_089 en date du 27 avril 2020 délivrant la 

déclaration services à la personne à la SARL DOMISYCA ; 
 
VU la demande de déclaration d’activités de services à la personne en lien avec la demande de 

renouvellement d’agrément services à la personne présentée le 25 janvier 2022 par Madame Cécile 
CROS en sa qualité de Gérante de la SARL DOMISYCA ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2022_06_08_277 en date du 8 juin 2022 délivrant le 

renouvellement d’office de l’agrément services à la personne à la SARL DOMISYCA à compter du 22 
mai 2022 ; 

 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
La SARL DOMISYCA, SIREN 825016884, dont le siège social est situé 171 rue Général de Gaulle 69530 
BRIGNAIS est enregistrée sous le numéro SAP825016884 et déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
 
 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire et en mode mandataire :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- petits travaux de jardinage ; 
- travaux de petit bricolage ; 
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- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- livraison de repas à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 
- assistance administrative à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 
- téléassistance et visio assistance ; 
- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une 
activité effectuée à domicile ;  

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;  

- assistance à des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques 
et hors actes de soins relevant d’actes médicaux). 

 
 
2 Activités déclarées et soumises à agrément de l’Etat (en cours de validité)  
 

 
Sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) en mode mandataire à 
compter du 22 mai 2022 et jusqu’au 21 mai 2027 inclus :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) à la condition que cette 
prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 
effectuée à domicile. 
 
 

3 Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité)  
 

Sur les communes du département du Rhône (69) listées par l’arrêté n° ARCG-DAPAPH-2017-0185 en mode 
prestataire :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante) ; 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques. 
 
 

Article 2  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
 

Article 3 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du Code du travail. 
 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du Code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) d'exercice de ses 
activités. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
 
Article 4 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du Code du travail. 
 
 
Article 5 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 

 
 

Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône 8-10 rue du Nord 69625 
VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_06_08_280 

 
Arrêté portant non renouvellement de l’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP432828895 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_081 en date du 31 janvier 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR D’ECULLY à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
Considérant l’absence de demande de renouvellement d’agrément à la date du 8 juin 2022 ;  
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

Arrête : 
 
Article 1 
 
L'agrément services à la personne de l’association ADMR D’ECULLY, SIREN 432828895, dont le siège social 
est situé 23 avenue Raymond de Veyssières 69130 ECULLY est échu à compter du 1er janvier 2022 suite à 
l’absence de demande de renouvellement au 8 juin 2022 malgré les conditions de l’article R.7232-8 du Code du 
travail. 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Récépissé de modification de déclaration  

N° DDETS69_SAP_2022_06_08_281 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP432828895  

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
 
VU l’autorisation implicite du Conseil départemental du Rhône en date du 23 décembre 2011 à effet du 2 

janvier 2012 ; 
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_080 en date du 31 janvier 2017 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’association ADMR D’ECULLY ;  
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_081 en date du 31 janvier 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR D’ECULLY à compter du 1er janvier 2017 ;  
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2022_06_08_280 en date du 8 juin 2022 actant l’absence de 

renouvellement de l’agrément services à la personne de l’association ADMR D’ECULLY à compter du 
1er janvier 2022 ;  

 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
La déclaration d'activités de services à la personne de l’association ADMR D’ECULLY, SIREN 432828895, dont 
le siège social est situé 23 Avenue Raymond de Veyssières 69130 ECULLY est modifiée suite à l’arrêté n° 
DDETS69_SAP_2022_06_08_280 en date du 8 juin 2022.  
 
 
Article 2 
 
L’association ADMR D’ECULLY est enregistrée sous le numéro SAP432828895 et déclarée pour effectuer les 
activités suivantes :  
 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire uniquement :  
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- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- petits travaux de jardinage ; 
- travaux de petit bricolage ; 
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- soins d’esthétique à domicile des personnes dépendantes ; 
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- livraison de repas à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- assistance informatique à domicile ; 
- soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) ; 
- maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 
- assistance administrative à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 
- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 
effectuée à domicile ;  

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;  

- assistance à des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques 
et hors actes de soins relevant d’actes médicaux). 

 
2 Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité)  

 
Sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) en mode prestataire 
uniquement :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante) ; 

- aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 
 
 

Article 3  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
 
Article 4 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du Code du travail. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
 
 
Article 5 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du Code du travail. 
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Article 6 
 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 

8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_06_08_282 

 
Arrêté portant non renouvellement de l’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP751218454 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_30_277 en date du 30 mai 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à la SARL LES P’TITS SERVICES DE BEA à compter du 1er juin 
2017 ; 

 
Considérant l’absence de demande de renouvellement d’agrément à la date du 8 juin 2022 ;  
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

Arrête : 
 
Article 1 
 
L'agrément services à la personne de la SARL LES P’TITS SERVICES DE BEA, SIREN 751218454, dont le 
siège social est situé 10 place de la Liberté 69440 MORNANT est échu à compter du 1er juin 2022 suite à 
l’absence de demande de renouvellement au 8 juin 2022 malgré les conditions de l’article R.7232-8 du Code du 
travail. 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-06-08-00015 - DDETS69_SAP_2022_06_08_282

: Non renouvellement de l�Agrément services  la personne de la SARL Les P'tits Services de Bea 41



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2022-06-08-00016

DDETS69_SAP_2022_06_08_283 : Déclaration de

la SARL Les P'tits Services de Bea

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-06-08-00016 - DDETS69_SAP_2022_06_08_283

: Déclaration de la SARL Les P'tits Services de Bea 42



DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  Page 1 sur 3 

 

 
Récépissé de modification de déclaration  

N° DDETS69_SAP_2022_06_08_283 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP751218454 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
 
VU l’autorisation implicite du conseil départemental du Rhône en date du 22 septembre 2014 à effet du 27 

août 2014 ;  
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_30_276 en date du 30 mai 2017 délivrant la 

déclaration services à la personne à la SARL LES P’TITS SERVICES DE BEA ;  
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_30_277 en date du 30 mai 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à la SARL LES P’TITS SERVICES DE BEA à compter du 1er juin 
2017 ; 

 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2022_06_08_282 en date du 8 juin 2022 actant l’absence de 

renouvellement de l’agrément services à la personne à la SARL LES P’TITS SERVICES DE BEA à 
compter du 1er juin 2022 ;  

 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
 
La déclaration d'activités de services à la personne de la SARL LES P’TITS SERVICES DE BEA, SIREN 
751218454, dont le siège social est situé 10 place de la Liberté 69440 MORNANT est modifiée suite à l’arrêté 
n° DDETS69_SAP_2022_06_08_282 en date du 8 juin 2022. 
 
 
Article 2 
 
 
La SARL LES P’TITS SERVICES DE BEA est enregistrée sous le numéro SAP751218454 et déclarée pour 
effectuer les activités suivantes :  
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1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 

 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire uniquement :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- petits travaux de jardinage ; 
- travaux de petit bricolage ; 
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé à la condition que cette prestation soit accessoire à au 

moins une activité effectuée à domicile ; 
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) ; 
- maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 
- assistance administrative à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 
- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une 
activité effectuée à domicile ;  

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;  

- assistance à des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques 
et hors actes de soins relevant d’actes médicaux). 

 
 
2 Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité)  

 
Sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) en mode prestataire 
uniquement :  
 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante). 
 
 

Article 3  
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
 

Article 4 
 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du Code du travail. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
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Article 5 
 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 
 
 
Article 6 
 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 

8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 

services marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_06_08_285 

 
Arrêté portant non renouvellement de l’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP315131136 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_099 en date du 31 juillet 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR DE BRIGNAIS à compter du 1er janvier 2017 ; 
 
Considérant l’absence de demande de renouvellement d’agrément à la date du 8 juin 2022 ;  
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

Arrête : 
 
Article 1 
 
L'agrément services à la personne de l’association ADMR DE BRIGNAIS, SIREN 315131136, dont le siège social 
est situé 1 rue Jean Rousselin 69530 BRIGNAIS est échu à compter du 1er janvier 2022 suite à l’absence de 
demande de renouvellement au 8 juin 2022 malgré les conditions de l’article R.7232-8 du Code du travail. 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Récépissé de modification de déclaration  

N° DDETS69_SAP_2022_06_08_286 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP315131136  

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
 
VU l’autorisation implicite du Conseil départemental du Rhône en date du 21 décembre 2011 à effet du 2 

janvier 2012 ;  
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_98 en date du 31 janvier 2017 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’association ADMR DE BRIGNAIS ;  
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_099 en date du 31 janvier 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR DE BRIGNAIS à compter du 1er janvier 2017 ;  
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2022_06_08_285 en date du 8 juin 2022 actant le non 

renouvellement de l’agrément services à la personne de l’association ADMR DE BRIGNAIS à compter 
du 1er janvier 2022 ;  

 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
La déclaration d'activités de services à la personne de l’association ADMR DE BRIGNAIS, SIREN 315131136, 
dont le siège social est situé 1 rue Jean Rousselin 69530 BRIGNAIS est modifiée suite à l’arrêté n° 
DDETS69_SAP_2022_06_08_285 en date du 8 juin 2022. 
 
 
Article 2 
 
L’association ADMR DE BRIGNAIS est enregistrée sous le numéro SAP315131136 et déclarée pour effectuer 
les activités suivantes :  
 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 
 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du Code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire uniquement :  
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- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- petits travaux de jardinage ; 
- travaux de petit bricolage ; 
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- soins d’esthétique à domicile des personnes dépendantes ; 
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- livraison de repas à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- assistance informatique à domicile ; 
- soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) ; 
- maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 
- assistance administrative à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 
- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 
effectuée à domicile ;  

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;  

- assistance à des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques 
et hors actes de soins relevant d’actes médicaux). 

 
 
2 Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité)  

 
 

Sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) en mode prestataire 
uniquement :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante) ; 

- aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 
 
 

Article 3  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
 

Article 4 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du Code du travail. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
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Article 5 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du Code du travail. 
 
 
Article 6 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 

8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_06_08_289 

 
Arrêté portant non renouvellement de l’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP779738970 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_115 en date du 31 janvier 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR DE SAINT LAGER à compter du 1er janvier 
2017 ; 

 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_02_15_056 en date du 15 février 2018 actant le 

changement de dénomination de l’association ADMR DE SAINT LAGER en ASSOCIATION ADMR DU 
BEAUJOLAIS ; 

 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2021_03_05_172 en date du 5 mars 2021 actant le 

changement d’adresse de l’association ADMR DU BEAUJOLAIS à compter du 9 août 2019 ; 
 
 
 
Considérant l’absence de demande de renouvellement d’agrément à la date du 8 juin 2022 ;  
 
 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 
 

Arrête : 
 
 
 
Article 1 
 
 
L'agrément services à la personne de l’association ASSOCIATION ADMR DU BEAUJOLAIS, SIREN 
779738970, dont le siège social est situé 15 rue du Beaujolais 69460 ODENAS est échu à compter du 1er janvier 
2022 suite à l’absence de demande de renouvellement au 8 juin 2022 malgré les conditions de l’article R.7232-8 
du Code du travail. 
  

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-06-08-00019 - DDETS69_SAP_2022_06_08_289

: Non renouvellement de l'agrément services à la personne de l'association Association ADMR DU BEAUJOLAIS 53



  Page 2 sur 2 

 
Article 2 
 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Récépissé de modification de déclaration  

N° DDETS69_SAP_2022_06_08_290 
 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP779738970  

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
 
VU l’autorisation implicite du Conseil départemental du Rhône en date du 22 décembre 2011 à effet du 2 

janvier 2012 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_114 en date du 31 janvier 2017 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’association ADMR DE SAINT LAGER ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_115 en date du 31 janvier 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR DE SAINT LAGER à compter du 1er janvier 
2017 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2018_02_15_056 en date du 15 février 2018 actant le 

changement de dénomination de l’association ADMR DE SAINT LAGER en ASSOCIATION ADMR DU 
BEAUJOLAIS ; 

 
VU les arrêtés préfectoraux n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2021_03_05_172 et n° 

DIRECCTE_UD69_DEQ_2021_03_05_173 en date du 5 mars 2021 actant le changement d’adresse de 
l’association ADMR DU BEAUJOLAIS à compter du 9 août 2019 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2022_06_08_289 en date du 8 juin 2022 actant le non 

renouvellement de l’agrément services à la personne de l’association ASSOCIATION ADMR DU 
BEAUJOLAIS à compter du 1er janvier 2022 ;  

 
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 
 

CONSTATE : 
 
 
Article 1 
 
La déclaration d'activités de services à la personne de l’association ASSOCIATION ADMR DU BEAUJOLAIS, 
SIREN 779738970, dont le siège social est situé 15 rue du Beaujolais 69460 ODENAS est modifiée suite à l’arrêté 
n° DDETS69_SAP_2022_06_08_289 en date du 8 juin 2022. 
 
Article 2 
 
L’association ASSOCIATION ADMR DU BEAUJOLAIS est enregistrée sous le numéro SAP779738970 et 
déclarée pour effectuer les activités suivantes :  
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1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation 

 
Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article 
R.7232-18 du Code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire uniquement :  
 

- entretien de la maison et travaux ménagers ;  
- petits travaux de jardinage ; 
- travaux de petit bricolage ; 
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ; 
- soutien scolaire ou cours à domicile ; 
- soins d’esthétique à domicile des personnes dépendantes ; 
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ; 
- livraison de repas à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 

effectuée à domicile ;  
- assistance informatique à domicile ; 
- soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) ; 
- maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ; 
- assistance administrative à domicile ; 
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile à la condition que cette 

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ; 
- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité 
effectuée à domicile ;  

- accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que 
cette prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;  

- assistance à des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques 
et hors actes de soins relevant d’actes médicaux). 

 
 
2 Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité)  

 
Sur le département du Rhône (69) et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69) en mode prestataire 
uniquement :  
 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes 
de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ; 

- prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques ; 

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante) ; 

- aide personnelle à domicile aux familles fragilisées. 
 

Article 3  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

 
Article 4 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l’article R.7232-18 du Code du travail. 
 
En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le 
renouvellement de cette autorisation. 
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Article 5 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du Code du travail. 
 
Article 6 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 

Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 

8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

N° DDETS69_SAP_2022_06_08_292 
 

Arrêté portant non renouvellement de l’agrément 
d’un organisme de services à la personne 

n° SAP379418288 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_24_028 en date du 24 janvier 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR ASSOCIATION LOCALE DE BESSENAY à 
compter du 1er janvier 2017 ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_DEQ_2020_08_06_178 en date du 06 août 2020 actant le 

changement d’adresse de l’association ADMR ASSOCIATION LOCALE DE BESSENAY à compter du 
14 octobre 2019 ;  

 
Considérant l’absence de demande de renouvellement d’agrément à la date du 8 juin 2022 ;  
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

Arrête : 
 
Article 1 
 
L'agrément services à la personne de l’association ADMR ASSOCIATION LOCALE DE BESSENAY, SIREN 
379418288, dont le siège social est situé 6 chemin de la Drivonne 69690 BESSENAY est échu à compter du 1er 
janvier 2022 suite à l’absence de demande de renouvellement au 8 juin 2022 malgré les conditions de l’article 
R.7232-8 du Code du travail. 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
Fait à Villeurbanne, le 8 juin 2022 

 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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ARRETE PREFECTORAL 

 
N° DDETS69_SAP_2022_06_09_301 

 
Arrêté portant non renouvellement de l’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
n° SAP379418429 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ;  
 
VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_01_31_103 en date du 31 janvier 2017 délivrant 

l’agrément services à la personne à l’association ADMR DE CHATILLON D'AZERGUES à compter du 
1er janvier 2017 ;  

 
Considérant l’absence de demande de renouvellement d’agrément à la date du 9 juin 2022;  
 
SUR proposition de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône ;  
 

Arrête : 
 
Article 1 
 
L'agrément services à la personne de l’association ADMR DE CHATILLON D'AZERGUES, SIREN 379418429, 
dont le siège social est situé ZAC de la Gare 69380 CHATILLON est échu à compter du 1er janvier 2022 suite 
à l’absence de demande de renouvellement au 9 juin 2022 malgré les conditions de l’article R.7232-8 du Code 
du travail. 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 
Fait à Villeurbanne, le 9 juin 2022 
 
Pour le Préfet, 
par délégation de la Directrice départementale de la DDETS du Rhône, 
la Responsable du service AME 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône / Pole 2EIP / Service AME 
8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 
marchands - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 

2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d 'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

 

 

 

ARS_DOS_2022_06_30_17_0277 

 

portant suppression de l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 

accordée au site de rattachement de la société SAS Harmonie Médical Service à LYON 8ème (69) 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5, L.5232-3 et R.4211-15 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2014/1602 du 4 juin 2014 portant modification de l’autorisation de dispenser à 

domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement de la société Harmonie Médical 

Service Grand Est, situé 154, avenue du Général Frère – 69008 LYON ; 

 

Considérant le courrier de Mme Sylvie PROUST, directeur général de SAS Harmonie Médical Service 

parvenu à l’ARS Auvergne Rhône Alpes le 20 juin 2022 signalant que l’activité de dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical n’est plus exercée sur le site de rattachement situé 154 avenue 

du Général Frère – 69008 LYON, et sollicitant la suppression de l’autorisation de dispenser à 

domicile de l’oxygène à usage médicale, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation prévue à l’article L. 4211-5 du code de la santé publique accordée au site 

de rattachement Harmonie Médical Service, pour la dispensation de l’oxygène médical à domicile 

situé 154, avenue du Général Frère – 69008 LYON, est supprimée. 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2014/1602 du 4 juin 2014 est abrogé. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

. d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

. d’un recours administratif auprès du Ministre de la santé et de la prévention ; 

. d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant 

être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

. pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

. pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 
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Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. Ils ne suspendent pas l'application du présent arrêté. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et Directeur de la Direction Départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Rhône et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 30 juin 2022 

 

Pour le directeur général et la délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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